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La Conférenco des Parle:!:lentaires ; ... fricains rJunie à 

OU,...G_~DOUGOU 11..s 5 , 6 e: t 7 Juin 1961 pour une confront&t i on 

do leurs points de vue sur les diff~rGnts docu~1...nts concer

n'lllt les foroes politique , institutionnelle , écono~i que , 

technique 1..,t cultur~llG do la coopCration avec la C. E. E . 

- Sc r ~jouit de l ' identité de vues des différentes 

d616gctiona sur les divers problèces de l ' assoc i a 

t i on , 

enr~gistre avec satisfaction l e principe de l 1 éga

lit6 absolu8 entrG l es part enaires qui doivent 

s ' associer . 

La Confér ence at tire l ' attent ion de l ' Europe sur l ' ira

patiencc de nos peupl es et sur la gravité de la situation qui 

s' explique pe.r le f 3.it que , pour l (;S p,:,upl os africains , la 

façon d ' c. i do r i ::porte nuto.nt que l ' a i d.e elle - wône . CG qu ' il 

faut évitor, c ' est l ' huuiliat i on dans ce donaine . 

Cc que l ' Europe doit conpr~ndrc ~galenent , c ' est l ' effi

cacit( do son aide ; colle - ci devrait résider surtout dans la 

rc.pidit é c..voc laquelle les pl ans éconoui qu e s financés par le. 

C. E . E . sont 0xécutés . 

C' est par ce coy0n , à notre sens , que l ' Europe peut 

roncontrC;r l ' adhés i on d8s nati ons africains à le rocherch1... de 

leur personnalité , à 1~ recherche du contenu philosophique d8 

l ' i ... friquG qui n ' est ni conr.mnistc , ni cc..pitaliste : l ' Afrique 

est surtout hunanitairc et d ' un hurao.nisne libéral qui lui 

p crrac t de constituer un bast i on cc..pablu dwpêcher 1 ' 8xtension 

de la gu€rrc froido et de renforcer la paix d~ns le monde . 

CEAM 12/61 



:.._f~::::.:: .. - - - -------~- -

Ｍｾｾ＠ ... :.. __ ... 

. --- -- ... _-- ... 

_.., _--=:_-~-- - __ ::::: 

----- - --- -- - --

- ,. -_ .... _ - ----

-. ..,'-'_:::::;;_ç_'"c 

" 
0 0 

Sur le plo.n inst i tutionn0l, ln (; , 11 l\~1· •111• ,, 111 , 1 l 11 

aux Eto.ts Africains de fonder lour 'l lHl lJ ·l ~1 t.lo11 1v,, 1 , 11 ,1•:,1,·, 

sur l o. base d ' une poli tique concert(, ; , 1 1 d u i.1 11 1111, 
1 

, 11 

outre , que l ' :1ssoc i a tion soit , en pl'lnt.:lp,~, u , 1, 1J111 1 ,Ll,11 

ouverte à tous . La Confére;ncc , on C0MJ•~q11 ricJ1J , il 111111,I, q11i, 

le cho i x de l'aide de l:J. C. E.E . ool~ nnc,,•1, 1 d , 1 \ 11 Ptl l" 11• 

:::cttc.nt d ' .§vi ter qu ' un Et·tt ne.: HOi~ ,j 1~h•J v1L ;11, ,· d111x 1,1•1,11• 

pcucnts Jcono~iqucs . 
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La Conférence demande le oainticn de l ' a ide de l a 

C;E .E. aux pays associés dans sa forue progressive e t 

jusqu ' au 31 Déceobre 1962 , teroe de 1~ période actuel l e . Ce 

pendant, les décisions des Six ne doivent p~s être unilaté 

rales e t les pays associés devront participer à l ' élabor~ti on 

de toutes décisions nouvelles . 

La Conférence insiste pour que toutes les disposit i ons 

soient prises, afin que soient c is €s sur pied, le plus r ~pide 

oent possibl e , et au plus tard l e 31 Déceobre 1962 , les nou 

velles foroes d ' association et de p~rticipation aux organis~es 

directeurs. 

La Conférence demande que tout soit @is en oeuvre pour 

éviter que l'aide apportée aux pays associés ne soit inter

roopue avant l'entrée en vigueur des nouvelles institutions . 

Pour l'innédiat , la Conf ér ence préconise la c r éation 

d'un Conseil d'Association collectif. Elle deoo.nde 

1 °. - que soit prévue l a délég2-tion de repr ésentants 

(~flbassadeurs) des Etats Associés auprès des 

institutions cor:ruunautaires ; 

2°. - que l n Coraiission européenne délègue des re 

présentants peroanents auprès des Eto.ts afri

cains et oal gache , assoc i ~s à la C.E . E . 

3° . - que l'institution~l isation de la Conférence de 

Strasbourg soit envisagée . 

CE.AM 12/61 
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En ce qui concerne les ins t itutions nouvelles , la 

Conférence deoande : 

1° . - que la durée de l ' association soit illi~itée ; 

2° . - que dans la Con~ission d ' associat i on , i l y a i t 

parité . Dans tous les cas , la Conférence demande 

que chaque Etat y soit représenté ; 

3° . - en ce qui concerne le Consei l cououn des 

Mi nist r es , la Conférence suggère , la pnrt i c ipa

t i on d ' un Ministre des Affai res Etrangères des 

Si x pays européens et d ' un Mi n i s t re par Et a t 

assoc i é 

4° . - pour la sess i on parlementaire , elle demande , l à 

aussi , l a parité et , dans tous les cas , la repr é

sentat i on d i recte do chc.que Etnt associé . 

La Conférence donne s on accord pour l a nornali s a t i on 

des r apports de la C. E . E. et de l ' A. E . L. E . El le donne égal e

ment son accord pour l ' harooni sat i on des liens entr e l es 

Etats f r 3.ncophones et angl ophones . 

CEAM 12/61 
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Ayant pris connaissance des documents de travail con

cernant l a coopération économique , ln Conférence fo:cm.ule les ob

servat i ons sui vantes : 

Il est de toute urgence , pour pouvoir développer les 

Ec onomi es des dif f érents Etat s Africains et dalgache , de les 

f aire débouch er sur l ' économie mondiale et en particulier sur 

des ensembles industria l isés qui seront à même d ' absorber la pro

duction afri caine et malgache , et de donner l es moyens d ' assurer 

à l ' Afriqu e et à Madagascar sa propre p r omotion indust r ielle . 

Il es t c ependant nécessaire , avant de déboucher ainsi 

sur l ' Ec onomi e mondia l e , d ' or ganiser l ' Economie africaine . De s 

complémentarités évidentes entre les Economies de divers Etats 

Afri cains et :na l ga che exi gent cette constitution d. ' un grand en

s emb l e . E . con séquence , il sera fait appe l aux G .... uvernements 

a fin qu ' ils prennent l es mesures aptes à la c onstitution d ' un 

ens emble éc onomi que homogène et solidement structuré . Cette dé

t er mi nat i on est d ' a illeur3 dans l ' esprit des accords de YAOU DE 

il n e rest e que de l ' i nt r oduire dans l a pratique . 

:Cn par t i culi er, il sera fa i t ..... ppe l aux Gouver nements pour 

qu ' ils travai l lent à des p l ans pouvant promouvoi r l e dév e l oppe

ment éc onomi qu e de l eur s Eta t s r espectifs : 

Il i mport e que ces p l ans soient véritablement cohér ents 

et marqués d ' un vé ri tabl e espri t de so l idari té , a fi n que , l oi n 

de gêner le développement des Etats vo i s i ns , i l s y contribuent 

dans la plus l arge me sur e . 

CR.\ 13/6 1 
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- quoiqu ' un ensemble économique africain et malgache 

ait été constitué, c'est cependant chaque Etat qui s ' engagera 

vis - à- vis de l ' Association de la C. E .E. , selon des normes de 

base qui seront communes à tous l es Etats . 

Il es t nécessaire que l es Et.ats assoc iés a ient un 

large accès au Marché Commun Européen, tant pou~ pouvoir se 

procurer au mieux des équipements européens de valeur, que pour 

l ' écoulement , sans limitation , des produits qu 'ils offrent . 

Considérant que certaines mesures prises par des Etats 

membres de la C.E . E . ont pratiquement r endu inopérant le fonc 

tionnement du Marché Commun par l ' existence de mesures i ntéri eu

res prises par les Etats considérés (contingents tarifaires , 

taxes de consommation et réductions des tarifs protecteurs), la 

Confér ence estime qu'il importe de r endr e tout e leur efficacité 

aux dispositions du Traité de ROME par la suppression progres

sive des contingents tarifaires, par l'abaissement ou l a suppres

sion pure et simp le des taxes de consommation et par l ' augmenta

tion des tarifs protecteurs . 

Il convient, en contre- partie, que les Etats Africains 

et l11a lgache s ' engagent à harmoniser les tarifs douaniers que le 

Traité de ROME les autorise à établir pour alimenter leur budget . 

Il n ' est pas inuti l e de rappeler à cet égard que les Etat s asso

ciés ont scrupul eusement respecté leurs obligations et qu ' il n ' en 

a pas toujours été de même pour les Etats membres de l a C. E . E . 

Il est abs olument indispensable que les cours des pro

duits tropicaux soient stabilisés par tous les moyens appropriés, 

CEAM 13/ 6 1 
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Après .., tude des document d . , 
n • • s e tr ::.v.:n l - 1 -:-.bor s p~.r 
Mon sieur Mo.rio FEDL-I au su jet d 1 , . 

, e a cooper at ion technique et 
de s ~changes culture l s ln confé~ . 

' ~ence retient qu ' un pays ricbe 
en ressources no. tui~elles et ,-,,,., uv . 

, , -"'~ re en tre,vailleurs qual ifiés 
es t condamne a l a pauvreté . 

Pour sortir de c ~t e v e :P·?.uvreté , les Etats d ' Afr ique et 

de M~dagascnr en voie de dévelovpement sont en droit d' atten

dre beaucoup de cette s olidari té qui semble être l ' é l ément mo 
t eur d e l a C. E . E. 

La Conf érenc e r ec ommo.nde donc : 

1°) En mat ièr e d ' en s e i gnement , d ' augmenter l ' a ide pour 

l a construction d ' écol es pri maires afin de dimi nuer l ' anal 

phabé t isme qui e s t l ' une des plus gr andes plaies de ses Etats . 

2°) En matière de formation professionnel l e , de fourn ir 

une c ide s u bs tan tiell e p our l ' édificat:Lon d ' é t ablissements d'en

seign emen t te chni que e t une c on tribut i on rée l le à l' équipement 

et au fo ncti onn e men t de c es ', tabl i ssements , char gs s trop l ourdes 

pour ses Et a ts s ous - déve l oppés . 

3° ) La f or mction p r of essionnelle ~ccélérée qui pe r mettra 

de disposer d e l a r::ia i n - d ' oeuvr e qu 3.lifiée et des c o.dres qui 

c onditi onnent l a promotion é c onoui~u e de s es Etats . 

En eff e t, l e s Et ats Ass ociés ne doivent pas se c ontenter 

de r ecevoi r l ' assi stan ce t e chn i que des pr_ys e1:ropéen s . I l f aut 

égale ment qu e , p ar des stages de spéc ial i s ~tion e t de f or mati on 

techni
1
ue supérieure , ils so i en t l e p l us r apide ment poss ible 

dotés des c adre s de maîtris e appe l é s à re l ayer le pers onnel 

europé en d ' as sistanc e t echni que en cette mn tière , 

. . . / . .. 

CEAM 14-/61 
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Après examen des documents de travail présentés par 

Monsieur PEYREFITTE , Député de l'Assemblée Parlementaire Euro

pée:me, sur les problèmes d ' organisation du Fonds Européen de 

Développement , la Conférence for.mule lec observations suivantes 

Le Fonds Européen de Développement a été institué par 

une convention d ' application du 'l'rai té de Rome qui doit venir 

à expiration l e 31 décembre 1962 . Cette convention , ainsi que 

le Traité , ont vu l e jour sans consultation des Et&ts intéressés , 

qui se trouvaient alors en état de dépendance . 

0 

0 0 

Il importe donc aujourd ' hui , d ' envisager la rédaction 

d ' une nouvelle convention qui tienne compte , en matière d ' assis 

tance financière , de l ' indépendance des Etats considérés . 

La Confér ence e stime que le principe de co- gestion du 

Ponds devrai t être retenu . A cet égard , l ' organisation de cette 

' i nst i tut ion doit comporter uno représentation strictement pari

t aire des Et ats eurouéens et des Etats Afro- galgache, aussi -oicn 

sur l e p l an de l a politique de la gestion que sur le plan de l ' ad

mi ni s t rat i on quot i di enne . 

CEAM 15/ 61 
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Conséquence logique de ce principe , .i l semble nécessaire 

de concevoir l e concours financier des participant.:3 , Etats membres 

et associés . 

Ce concours serait étab li sur des critères de stricte 

proportionalité, par référence à un certai n pourcentage du revenu 

national de chacun des Etats . Ainsi sera it inscrit e , dans les fai - . 
une parit é sur l aquelle il convient d ' insister. 

Les Etats Afro - Ma l gache considèrent que l es princ ipes 

de f oncti onnement du Fonds 0t de l ' ass istance financiè r e de i vent 

être entièrement revisés, compte t enu des indépendances nationa

l es qui ne sauraient être remises en cause à la f aveur d ' une as

sistance f inancière. 

Il importe qu ' aucune ingérence étrangère n e puisse ap

paraître dans l a concept i on des progr amme s de développement des 

Etats assoc ié s , l e r ôle du Fonds Européen de Déve loppement consis - -
tant à a ssurer l e financement et l e cont rôle des· opérations d 'or--dre économique et social . 

Il semb l e que l a di st i nct i on fo.it e par l e Fonds ent r e 

projet d ' ordre économique et d ' ordre socio.l, avec pourcentages 

respectifs de 70 et de 30 % des ressources du Fonds, doive être 

abandonnée, dans l a mesure où ces crit ères ne corresuondrai ent 

pas à la réalité, l es p roj ets économiques ayant une :nci dence 

soc i a l e et l e s proJ·ets soci - t · · · aux ayan une incidence économique, 

CEAM 15/61 
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S ' agi ssant do l a diversification des moyens d ' action 

du Fonds , la Conférence pense 

1° . - qu ' il y a lieu d ' envisager la poss i b ilité de re

couri r à des emprunts à moyen et à l ong terme né

cessaires à l a réal isat i on de cert a ins p r o j et s 

d ' i ntérêt public ; 

2° . - qu ' il convient de permet tre au Fonds de pour suivre 

au de l à do l ' équipement , son act i on en matière de 

financement , chaque fois qu ' i l apparaî tra qu e les 

r éalisat i ons de projets d ' équi pement impor t ants 

j 
r2::_squent d ' obérer l ourdement les budgets de fonf

·b onnemen t des Et ats assoc i és . -
Rel ativemen t aux moyens d ' action , i l est certai n que l a 

plus grande s oup l esse d ' i nt ervention du Fonds do i t ~tre r echer 

chée dans tous l es domai nes ; c ' est ainsi que l e Fonds do i t êt r e 

l ' instrument p r atique de l a po lit i qu0 d ' a s sociat ion sou s tou s s e s 

aspects . 

- S ' agissant de l a stabilisation économi qu e , il ser a it 

appel é à jouer un r8lc de régul a t eur grace au concours qu ' il ap

port er ait aux or gani smes év entue l s de stabilisat i on . 

- S'agissant de l I ass istance t echni que et culturelle l e 

Fonds pourrait eff ectivement financ er de s étude s et de s sta g e s . 

CEAM 15/61 
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Far rr.:L,::-ence 2.ux principes sur lesquels la Confér n e 

estime qu ' il est nécess~ire d'insister, elle vous propos 

1u ' une nouvelle d6nomination soit donnée nu Fonds 1ui , en 

raison de son car2cctère 'J::triiai re , pou:tro.i t s ' appeler désorm·üs 

"Fonds de Développement des Eto.ts Associ::s ", 

t• 
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La Confé r enc e Interparl enentaire des Etat s .. f ri cai ns 

e t Malgache réuni e à Ouagadougou , apr ès avoir ex02iné l es 

pr obl èncs de pr océdure soul~vés p.'.ll' l a Confér ence de l' .• ssen

bl &e p.:>.rl enuntaire européenne de Str a sbourg ave c l es Par l enents 

d I Eta-es Lfri cains e t de L1ado.gascar, a r etenu l e s dispos i t i ans 

suivantes : 

S'agissant de 1 ' or gan:i_sa tion des débats d e l a Confé r en c 

de Strasbourg, l e s Etats Africains et Malgache s' engagent à 

respecter strictenent l e s princ ipes adoptés en connun à l a 

Conférenc e Int erparler.ien-caîre a fric o.ine de Ouagadougou. 

Ces principe s f er ont l'obj e t, à l a Conf ér ence r,rincipal e 

de Strasbourg, d ' un exposé prélinina ire du Président du Groupe 

des Etats hfrica ins e t Malga che . 

Le s interventions pré s entée s pnr l e s Eta ts sur l e s dif

férents points de l ' ordre du jour de l a Confér e nc e principale 

de Stra sbourg ne sauraient oettre en cause l e s principe s adop

tés e t auront pour but de dé gager l e s problènes spécifiques à 

chacun d ' eux . 

Le principe de s réunions por nanentes d e s d é légations 

africaines , avant touie séance plé~ière ou chaque fois que 

celles-ci paraitront opportunes, a ét é r e tenu . La nécessité 

de telles confrontations s 'impose, coopte tenu de l a n a ture 

et de l a cooplexité des probl èw.es que le déroulement des tra

vaux pourrait révéler. 

S'o.gissant de l'ex8.Illen de l'Article 4 du Règlement de 

la Conférence relatif à l'élection des o embres du Bureau de 

l a Conférence, et de l' Article 12 du Règlenent relatif à la 

désignation des membres de s CoLUnissions ~emporaires , un accord 

est intervenu quant à ln répartition possible des s i èges de 

présidence et de vice- présidence du Bureau de l a Conférence . 
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~e no~ de ~aî~re ｾｾ･＠
r;• urc.ni:.:i 1;é s'est faite sur .L 

, • i. ｾ＠ 1 C',... ·-,l--i"l :- ~:a::i.:ncle Ju S~r-~g&:!. ev ~o:; !":. 
Gû"":EYE , -ror .c.s ide"'., ae l ·--- -"~-- _..,e · 

- - - , . , 
1 
ｾ＠ - - t ;;.- croune _,fricain et ilal:;act.1; 

de la Cor:.îérence deJa Pre~iaen ~u v - _ 
' J 0-~ B ~ d- Bo· er:. vue 1B 1:::. 

aux réuni o!l.:: nrépar:::.c;oir"s de .1a. ｾ＠ '- c - -

- Co ..... î~r-~ce principale de S~R:,.S:BOURG . présid~r:.ce ë.e la - - - _ 

Il a é té en ou re déc~de de p~oposer 

1~s Lilit présidences suivc.n~es 

Madagascar 

Cn.:..;roun 

- Mali 

En-r;ent0 

So::.:::.l i e 

Congo (Léopoldville) 

~-_f r iq_ue: Eqm:.tori :::.le 

'i'ogo 

1 s i ège 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Re l at i venent à ln répar tit i on o.u se i n des Coru::issions, 

1 1 ;i.rti cl e 12 du Règl encm; prévoyant un noc.br e de 36 wC:illbre s 

par Colli.J.iss i on , dont 18 _·.fri c.:tins e t i'lia l gc.che e t 18 Européens, 

l a Coooi ssion de Pr océdure o. cons i déré qu ' il n ' y âvni t lieu 

d ' envisager qu ' un représcn-r;:mt de cho.qu~ Eto.t par Coooission , 

l e s deux ~ l ~ces supplé2ento.i res étant éventue l leoent affectées 

à l a République du Congo de Léopo l dvi l lc et à lâ République 

Malga ch·e , cor:,pte tenu de l ' i nportnnce de leurs dé l égat i ons , 
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